
MOUEZ SANT-TOUNAN
n° 407 OCTOBRE 2008

1, place des Noyers - 29800 SAINT-THONAN
☎ 02 98 40 13 33 - � 02 98 40 19 08 

Adresse e-mail : mairie.saintthonan@wanadoo.fr
Site internet : http://www.saint-thonan.fr

Horaires d’ouverture : 
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30

Samedi de 9 h à 12 h.

Permanences du Maire et des Adjoints

Denis SALAÜN : samedi de 11 h à 12 h.
François CALVARIN : vendredi de 17 h à 18 h.
Philippe GARCIA : lundi de 10 h 30 à 11 h 30.
Sylvain DENIEL : mardi de 17 h à 18 h.
Odile PRIGENT : lundi de 17 h à 18 h.

MAIRIE

DIMANCHE 26 OCTOBRE 2008
de 9 h à 18 h

A la salle omnisports de Saint-Thonan

Vide-grenier
Inscriptions exposants
Joël Laot au 02 98 40 16 86
Entre 18 h et 20 h

Entrée : 1,50 €
Enfant gratuit (moins de 16 ans)
Organisé par la JSST Football

L’équipe municipale souhaite favoriser le fleurissement et l’embellissement de la commune en se présentant au concours des
« Villages Fleuris ». Les habitants qui le souhaitent pourront aussi concourir à titre individuel dans les rubriques concernées
« Maison Fleurie, Ferme Fleurie… ».

Afin d’organiser au mieux cette opération, il est envisagé de créer une commission extra-municipale ouverte à des interlocu-
teurs/référents par quartier (ou zone). 

Leur rôle serait de représenter les habitants du secteur afin d’être force de proposition d’améliorations de l’existant. Il est
demandé aux personnes intéressées de se manifester en mairie.

CONCOURS « FLEURIR LA FRANCE »

125514_MOUEZ_Oct:A4  26/09/08  11:30  Page 1



ETAT CIVIL 
Naissances : 
Arthur MARCHALAND, Kergosian, le 12 septembre 2008 à
Landerneau.
Robin BERTHÉVAS, Lesnon Izella, le 15 septembre 2008 à Brest.
Axel SALOU, 14 rue des Capucines, le 17 septembre 2008 à
Landerneau. Félicitations aux parents et bienvenue aux bébés.
Mariages : 
Stéphane MORIN de Loc Eguiner et Patricia LE GUEN de 1 allée
de Kerjégu, le 27 septembre 2008.
Fabrice BONILLA et Stéphanie LOUIS de 9 hameau du Spernel, le
27 septembre 2008. Meilleurs vœux aux nouveaux mariés.

URBANISME
Permis de construire
Demandés :
EARL du Cosquer, construction d’un bâtiment agricole destiné au
traitement des lisiers d’un élevage de porcs à Le Cosquer.
PINEL Cédric et Caroline, construction d’une maison d’habitation
à Lotissement hameau des Merisiers.

ENQUÊTE PUBLIQUE
Une enquête publique aura lieu à la mairie de SAINT-THONAN,
sur les  projets de :
1- DÉCLASSEMENT d’une partie d’un chemin rural situé au lieu-
dit « Cosglouët » en vue de sa vente au propriétaire riverain.
2- DÉCLASSEMENT d’un délaissé communal situé au lieu-dit
« Kergac » en vue de sa cession au propriétaire riverain.
Le Commissaire-Enquêteur recevra en mairie de Saint-Thonan :

Le jeudi 2 octobre 2008 de 14 h à 17 h.

DIVAGATION DE CHIENS
La mairie est sans cesse saisie de doléances concernant les chiens
errants. Il est rappelé à tous les propriétaires de chiens qu’ils doivent
tenir leurs animaux à l’attache et, qu’en tout état de cause, ils sont
responsables des dégâts que ceux-ci peuvent causer.

AVIS AUX NOUVEAUX HABITANTS
Les nouveaux habitants de la commune sont invités à se présenter
en mairie dès leur arrivée, munis de leur livret de famille, afin de
faciliter les tâches administratives les concernant. 

PIÈCES D’IDENTITÉ
Carte nationale d’identité : 2 photos d’identité en couleurs,
identiques et récentes, 2 justificatifs de domicile (copie facture
EDF, CEO, quittance loyer…), 1 copie d’acte de naissance avec
filiation (à demander à la mairie du lieu de naissance), l’ancienne
carte d’identité, les enfants majeurs ayant leur domicile chez leurs
parents : attestation de ces derniers ; le livret de famille pour
mineurs, l’empreinte de l’index gauche (la comparution du
demandeur est donc obligatoire. 
Passeport électronique : Pièces à fournir : un timbre fiscal à 60 €,
un extrait d’acte de naissance, la carte nationale d’identité ou
l’ancien passeport, 2 photos récentes d’identité, 2 justificatifs de
domicile. Se munir du livret de famille. 
Pour les mineurs, le droit de timbre est de 30 €.
A noter : les délais de délivrance sont de 4 à 5 semaines.

RECENSEMENT DES JEUNES
Filles et garçons nés en octobre 1992.

Le recensement est obligatoire à 16 ans. Inscrivez-vous à la
mairie de votre domicile le mois de votre anniversaire, munis du 
livret de famille de vos parents.

LISTE ÉLECTORALE
L’inscription sur la liste électorale est obligatoire. Les demandes
d’inscription sont reçues en mairie jusqu’au mercredi 31 décembre
2008. Les électeurs sont inscrits sur leur demande. Cet avis
s’adresse aux jeunes qui auront 18 ans au 28 février 2009 et aux
nouveaux habitants.

CIMETIÈRE
Pour la préparation des fêtes de la Toussaint, il est demandé aux
familles de faire les travaux au cimetière (nettoyage des tombes,
etc.) avant le mercredi 29 octobre 2008. Cela facilitera la tâche des
employés communaux qui interviendront à partir de cette date pour
la remise en état des allées.

CEO-VEOLIA
Depuis le 15 septembre et jusqu’au 3 octobre 2008, les releveurs de
compteurs d’eau de la CEO seront de passage sur la commune.

CONCOURS « FLEURIR LA FRANCE »
Dans l'esprit de ce concours et afin d’harmoniser les pratiques des
quartiers, il a été décidé d’ores et déjà de supprimer les containers
collectifs encore présents et ce à compter du 27 octobre 2008. Les
habitants qui ne seraient pas encore dotés de containers individuels
peuvent s’en procurer à la mairie pour 26 € (120 l) ou 35 € (240 l).

ÉLAGAGE ET TAILLE DE HAIES
Les services municipaux ont constaté qu’un certain nombre de
haies (hautes ou non) ou branches d’arbres déborde sur le domaine
public (trottoirs ou routes). Cela a pour effet de diminuer la
visibilité à certains carrefours, de forcer les piétons (ou les
poussettes) à descendre des trottoirs ou à augmenter le risque de
coupure d’électricité ou téléphone en cas de tempête.
Il est rappelé que l’élagage et la taille de haies relèvent de la
responsabilité du propriétaire et que des poursuites peuvent être
engagées en cas de sinistre s’il est prouvé qu’il découle d’un défaut
d’élagage ou de taille.
Une campagne d’élagage, par location de lamier, va être réalisée en
janvier 2009. A cette occasion, une proposition sera faite aux
propriétaires concernés, qui n’envisageraient ou ne pourraient pas
réaliser eux-mêmes cette opération, de s’y associer, moyennant une
participation financière.

INSCRIPTION SUR 
LES LISTES ÉLECTORALES

EN VUE DES PRUD’HOMALES 2008
Les élections prud’homales se dérouleront le 3 décembre 2008.
Pour voter, il faut impérativement être inscrit sur les listes
électorales établies à cet effet. 
Au cas où vous ne figureriez pas sur la liste, il est encore possible
de vous inscrire en remplissant un bordereau de recours gracieux à
retirer en mairie. 
L’inscription doit se faire avant le 20 octobre.
La vérification des informations référencées sur les listes pourra se
faire jusqu'au 20 octobre, à la mairie dont dépend le siège social de
l’association ou l’établissement. Il est nécessaire de présenter une
carte d’identité pour avoir accès à toutes les informations.
Pour plus d’informations sur les prud’homales, consulter le site du
gouvernement : www.travail.gouv.fr ainsi que celui des employeurs
de l’Economie Sociale dont dépendent les associations : 
www.aees-formation.org.

INFORMATIONS MUNICIPALES
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RAMASSAGE
DES ORDURES MÉNAGÈRES

Le LUNDI pour l’ensemble du territoire de la commune (à partir
de 5 heures). Les poubelles devront être déposées la veille au soir
aux endroits habituels.

REMORQUE COMMUNALE
POUR DÉCHETS DE JARDIN

Vendredi 3 octobre : Kichen ar Rouer
Vendredi 10 octobre : Kerilis
Vendredi 17 octobre : Kersaos
Vendredi 24 octobre : Pen ar Quinquis
Vendredi 31 octobre : Kichen ar Rouer

DÉCHETTERIE
Zone de Saint-Éloi 29800 PLOUÉDERN - Tél. : 02 98 85 19 50

Horaires d’été (1er mars au 31 octobre).
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h.
Les déchetteries sont fermées les dimanches et jours fériés.

CENTRE DE LOISIRS DU MERCREDI 
Programme :
Thème : Action pour le Téléthon.
Mercredi 1er octobre : Qu’est-ce que le Téléthon ? Créons pour offrir.
Mercredi 8 octobre : Bricolage pour le Téléthon : pique-nique au
stade et grandes Olympiades.
Mercredi 15 octobre : Promenade dans les bois + jeux extérieurs
sur la nature. Confection d’un herbier.
Mercredi 22 octobre : Cuisine et confection d’une boîte à bureau.
Les inscriptions se feront de préférence au Centre de Loisirs le
mercredi à partir de 16 h 30 ou au 02 98 40 12 69.
Pour une bonne organisation matérielle et pédagogique, il est
impératif de s'inscrire une semaine avant la date retenue.

CENTRE DE LOISIRS 
DES VACANCES DE LA TOUSSAINT

Les inscriptions seront prises le vendredi 17 octobre 2008 de 9 h à 12 h
et de 14 h à 19 h à la salle polyvalente. Le programme sera disponible à
compter du lundi 6 octobre 2008 au Centre de Loisirs et à la Mairie.

COMMUNIQUÉ DE SATO INTÉRIM
L’intérim sous un autre jour. Concilier l’intérim performant et
l’insertion professionnelle.
Vous recherchez un emploi et vous êtes demandeurs d’emploi de
longue durée, jeunes avec ou sans qualification, bénéficiaires des
minimas sociaux (ASS, API, RMI, AAH), travailleurs handicapés.
Contactez nous ou venez nous rencontrer : Sato Intérim, Maison
des Services Publics, 59 rue de Brest 29800 Landerneau. 
Tél. 02 29 62 39 94 ou 06 28 57 23 94 ou 
josette.patron@sato-interim.fr

COMMUNIQUÉ DE 
AGROTECH FORMATIONS

Formations individualisées dans différents domaines : Informatique,
Préparation aux concours, Hygiène…
Les participants se construisent un parcours « sur mesure » avec le
formateur (contenu, durée…)
Appeler le 02 98 21 23 24 pour obtenir des renseignements ou
prendre rendez-vous.

«JARDINER AU NATUREL,
ÇA COULE DE SOURCE !»

Pensez tout d'abord à cultiver les plantes dans de bonnes
conditions et à renforcer leur résistance naturelle (compost,
paillis). Choisissez des plantes adaptées au climat et à l'exposition.
Un rosier à l'ombre ou dans une ambiance confinée sera toujours
victime de maladies. Des plantes trop nourries seront sensibles aux
ravageurs (pucerons...) et aux maladies.
Pour plus d'informations : 
Découvrez toutes les solutions sans pesticides dans : « Comment
jardiner sans pesticides ? » dans un livret consultable auprès de
votre jardinerie ou d'Eaux et Rivières de Bretagne : 
livret.pesticides@eau-et-rivieres.asso.fr ou 02 98 01 05 45 (2,22 €
payables en timbres). Rendez-vous sur le site de la MAB 29 :
www.maisondelabio.infini.fr ou sur celui du contrat de baie :
www.rade-brest.fr. Pour en savoir plus sur le programme « Eau et
pesticides » : www.zeropesticides.org

SERVICE MÉDICAL DE GARDE
Docteur COLINAS, de Saint-Thonan. Tél. : 02 98 40 16 70
Sur rendez-vous du lundi au samedi, sauf pendant les horaires libres.
Horaires libres : 
Du lundi au vendredi de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h.
Fermé le mercredi après-midi (contacter Dr. Derrien pour le
mercredi après-midi).
Docteur DERRIEN, de Kersaint-Plabennec au 02 98 40 16 41.
Docteur POTTIER et SAUVANAUD, de Saint-Divy 
au 02 98 20 22 71.
Le Groupe Médical de Plabennec : 02 98 40 42 57.
Pour appeler le médecin de garde, faire le 15.
Cabinet infirmier Le Gall – Guillou, 8 Streat Nevez à Saint-Divy.
Tél : 02 98 20 33 40.

Sous réserve d’arrangements possibles entre les pharmacies (faire le 3237).

PHARMACIES

4 et 5 octobre Lacoste, 2 quai du Léon
11 octobre (12 h à 20 h) Bégot-Bouyer, 8 rue du Pont
11 octobre (nuit) et 12 octobre Prémel-Cabic, Kergréis
18 et 19 octobre Bernicot, 54 rue Font. Blanche
25 et 26 octobre Corre-Jouillat, 32 quai du Léon
1er et 2 novembre Lemoine, 15 place Général de Gaulle

Dates Pharmacies/Landerneau
et sa périphérie

ASSOCIATIONS
VIE PAROISSIALE

Horaires des messes pour les mois d’octobre, novembre et
décembre
Samedi 18 h : Saint-Divy.
Dimanche 10 h 30 : Saint-Thonan.
La fête de la Toussaint
La messe sera célébrée le samedi 1er novembre à 10 h 30 dans
chacune des trois paroisses : La Forest, Saint-Divy et Saint-Thonan.
La catéchèse des enfants
Le deuxième temps fort de l’année de catéchèse aura lieu le samedi
18 octobre 2008.

Rendez-vous pour les enfants de CE2, CM1 et CM2 à la maison des
Bruyères à Saint-Divy à 9 h.
Les enfants de CM1 sont attendus au boulodrome de Saint-Divy à
10 h 20.

CLUB SAINT-NICOLAS
Rendez-vous à la salle polyvalente le 21 octobre 2008 à 11 h 30 pour
un kig ha farz chez Cann à Plounéventer.
Le départ pour le restaurant se fera en covoiturage à 12 h 45. Après le
repas, retour sur Saint-Thonan pour des parties de dominos et de
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En fonction de l’espace disponible, la mairie se réserve le droit de réduire la longueur des articles.   
Les annonces pour le bulletin du mois de novembre sont à déposer pour le 18 octobre 2008

pétanque. Un goûter sera ensuite servi. Inscriptions au club le jeudi
ou auprès de Jean-Claude au 02 98 20 30 58.

BIBLIOTHÈQUE
Horaires d’ouverture
Depuis début septembre, les horaires ont changé.
Mardi de 16 h 30 à 18 h.
Mercredi de 10 h à 11 h 30.
Samedi de 11 h à 12 h.
De nouveaux livres (des romans et des policiers) sont disponibles. 
Dès la rentrée, les enfants ont découvert beaucoup de nouveautés : le
dernier Titeuf, la dernière B.D. des Tuniques Bleues, quelques livres
de la Cabane Magique.
Pour les nouveaux inscrits au dernier trimestre 2008, la cotisation est
portée à 1 € par mois et par famille.
Ceci donne droit à 5 livres par membre et qu’il peut garder 3
semaines.
Pour 2009, la cotisation annuelle sera de 12 € pour la famille.

COMITÉ D’ANIMATION
DES QUATRE CLOCHERS

Le Téléthon 2008 se déroulera les 6 et 7 décembre 2008.
Les dates des prochaines réunions sont : 
- lundi 29 septembre, mardi 21 octobre, mardi 18 novembre et mercredi

3 décembre à 20 h 30 à la salle polyvalente de Saint-Thonan. 
Il est toujours possible, à tout moment, à toute personne le désirant,
de venir apporter son aide ou des idées, afin d’organiser au mieux
cette manifestation.
Pour tout contact : Jean-Pierre Pérès au 02 98 83 76 48.

Activités :
COURSE à PIEDS : Dimanche matin à 9 h 30 et 10 h.

Mercredi soir à 18 h 15.
MARCHE : Dimanche matin à 9 h 30.

Mardi après-midi à 13 h 45.
Jeudi soir à 18 h 15

ECOLE D’ATHLÉTISME
Infos club salle polyvalente
L’assemblée générale aura lieu le samedi 29 novembre 2008 à 17 h 45.

L’association vous remercie, partenaires, bénévoles et Mairie, pour
la réussite de cette septième édition des « Boucles de Saint-
Thonan » qui a vu 420 coureurs et marcheurs se déployer sur les
routes de notre commune.

Sincères remerciements et salutations.
Le Président et toute l’équipe organisatrice.

JSST FOOTBALL
Dimanche 5 octobre :
L’équipe A : coupe.
L’équipe B : voir convocations.
L’équipe Loisirs : coupe.
Dimanche 12 octobre :
L’équipe A : se déplace au Drennec à 15 h 30.
L’équipe B : se déplace au stade landernéen à 13 h 30.
L’équipe Loisirs : reçoit Kersaint à 10 h.
Dimanche 19 octobre :
L’équipe A : coupe.

L’équipe B : se déplace à Plounéventer 3 à 13 h 30.
L’équipe Loisirs : coupe, reçoit Saint-Laurent à 10 h.
Dimanche 26 octobre :
L’équipe A : reçoit Lampaul-Guimiliau à 15 h 30.
L’équipe B : reçoit Le Cranou 3 à 13 h 30.
L’équipe Loisirs : se déplace à Plounéventer à 10 h.

Voir les détails des parcours au local.
Circuits groupes A, B et C
Dimanche 5 octobre : Départ de Saint-Thonan 
Groupe A : à 8 h 45 - 79 km (dénivelé de 932 m) ou Brevet VC
Landerneau à Saint-Ernel à 8 h 30.
Groupe B : à 9 h - 71 km (dénivelé de 669 m) ou Brevet VC Lan-
derneau à Saint-Ernel à 8 h 30.
Groupe C : à 9 h 15 - 59 km.
Dimanche 12 octobre : Départ de Kersaint-Plabennec
Groupe A : à 8 h 45- 82 km (dénivelé de 884 m).
Groupe B : à 9 h - 70 km (dénivelé de 559 m).
Groupe C : à 9 h 15 - 59 km.
Dimanche 19 octobre : Départ de Saint Thonan 
Groupe A : à 8 h 45 - Groupe B : à 9 h - Groupe C : à 9 h 15 - IANIS à
Ploudaniel ou circuit libre depuis Saint-Thonan.
Dimanche 26 octobre : Départ de Kersaint-Plabennec
Groupe A : à 8 h 45 - 77 km (dénivelé de 778 m).
Groupe B : à 9 h- 68 km (dénivelé de 649 m).
Groupe C : à 9 h 15 - 60 km.

DIVERS
• Étudiante de 21 ans, disponible les soirs en semaine, les vacances

scolaires et éventuellement les week-ends pour du baby-sitting et/ou
du soutien scolaire. Pour tout renseignement, vous pouvez me
contacter au 06 89 88 87 38.

• Jeune homme de 16 ans garde enfants le samedi soir. Expériences
dans un centre aéré, titulaire du diplôme de premiers secours,
disponible sur Saint-Thonan et ses environs. Pour plus
d’informations, disponible tous les soirs à partir de 17 h 30.
Tél. 06 59 42 17 06.

• Anne-Charlotte, 18 ans, possédant le permis et un véhicule vous
propose de garder vos enfants le week-end (le soir) et pendant les
vacances scolaires. Expérience. Initiation aux premiers secours.
Tarif : 6 € / l’heure. Tél. 06 73 59 77 64.

• Assistance maternelle en cours d’agrément propose 2 places pour
enfants de 3 mois à 3 ans et 1 place en périscolaire (3-6 ans) à partir
de janvier 2009. Tél. 02 98 40 14 05. 

• Sur Saint-Thonan, cherche personne pour garde d’enfant(s)
à domicile 1 ou 2 matinées par semaine (7 h à 12 h 30).
Tél. 02 98 40 19 51.

• Recherche covoiturage conducteur ou passager Saint-Thonan-
Landivisiau : lundi (arrivée à Landivisiau à 8 h – départ à 17 h),
mercredi (9 h - 11 h), jeudi (arrivée à Landivisiau à 9 h – départ à
17 h),  vendredi (8 h - 12 h). Contacter le 06 12 26 53 34.

• A louer, à Saint-Thonan, maison en campagne, à 2 minutes du bourg,
3 chambres, 2 garages, jardin clos. Loyer : 510 €. Tél. 09 52 85 23 51. 

• A vendre maison sur Saint-Divy. 163 000 € net vendeur à débattre. 
Tél. 02 98 20 25 93 (en soirée ou sur répondeur).

• A vendre chiots nés le 2/07/2008, croisés labradors, robes noires,
pucés, vaccinés, vermifugés (120 €). 2 femelles et 1 mâle. Saint-
Thonan. Tél. 02 98 20 32 58 (HR) / 06 88 18 93 83 / 06 85 81 53 19.

• A réserver : chiots labradors (1 femelle sable, 1 femelle noire, 1 mâle
sable, 2 mâles noirs). Nés le 21/08/2008, non lof, élevés en famille,
pucés et vaccinés, 200 €. Tél. 06 16 06 01 83 (MES).

125514_MOUEZ_Oct:A4  26/09/08  11:30  Page 4


